
FLAWLES FACTORY 
Adresse : 14 rue Lenotre Rillieux la pape​
Siret : 884 102 468 00029 - Siren : 884 102 468​
Email : flawles_factory@outlook.com - Tél : 07 80 96 60 38 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES STAGIAIRES 
(Conformément aux articles L.6352-3 à L.6352-5 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail) 

Organisme de formation : 

FLAWLES FACTORY​
 Siège social : 14 rue Lenotre, 69140 Rillieux-la-Pape​
 Adresse de formation : 96 rue Vauban, 69006 Lyon​
 SIRET : 884 102 468 00029 – SIREN : 884 102 468​
 Email : flawles_factory@outlook.com - Tél : 07 80 96 60 38 

 

Article 1 – Objet et champ d’application 
Le présent règlement intérieur a pour objet : 

●​ de définir les règles générales relatives à l’hygiène et à la sécurité,​
 

●​ de préciser les règles disciplinaires applicables aux stagiaires,​
 

●​ de fixer les modalités de représentation des stagiaires.​
 

Il s’applique à tous les stagiaires inscrits à une formation organisée par FLAWLES FACTORY, que 
celle-ci se déroule en présentiel, à distance ou dans un local mis à disposition par l’organisme. 
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Article 2 – Hygiène et sécurité 

2.1 Dispositions générales 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle ainsi qu’à celle des autres en respectant les 
consignes générales et particulières d’hygiène et de sécurité en vigueur dans les locaux. 

2.2 Consignes spécifiques 

●​ Les issues de secours doivent rester libres en permanence.​
 

●​ Il est interdit d’introduire ou de consommer de l’alcool ou des substances illicites dans les 
locaux.​
 

●​ L’usage du tabac et de la cigarette électronique est strictement interdit à l’intérieur des locaux 
de formation.​
 

2.3 Accidents 

Tout accident ou incident, même bénin, survenu pendant la formation doit être immédiatement 
signalé à la formatrice ou à la responsable de formation, afin qu’il soit déclaré et consigné. 

Article 3 – Discipline générale 

3.1 Comportement 

Chaque stagiaire s’engage à adopter un comportement respectueux envers les autres stagiaires, les 
formateurs et l’ensemble du personnel.​
 Tout propos ou comportement discriminatoire, violent ou irrespectueux est strictement interdit. 

 

 

FLAWLES FACTORY 

Adresse : 14 rue Lenotre Rillieux la pape,​
Siret : 884 102 468 00029 - Siren : 884 102 468​

Email : flawles_factory@outlook.com - Tél : 07 80 96 60 38​
Numéro de déclaration d’activité : 84691970869​
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état​

Maj : 22/07/2024 V1 

mailto:flawles_factory@outlook.com
mailto:flawles_factory@outlook.com


FLAWLES FACTORY 
Adresse : 14 rue Lenotre Rillieux la pape​
Siret : 884 102 468 00029 - Siren : 884 102 468​
Email : flawles_factory@outlook.com - Tél : 07 80 96 60 38 
​
3.2 Ponctualité et assiduité 

●​ Les stagiaires doivent respecter les horaires communiqués au début de la formation.​
 

●​ Toute absence ou retard doit être signalé et justifié dans les meilleurs délais.​
 

●​ Les absences injustifiées peuvent entraîner une exclusion temporaire ou définitive de la 
formation, ainsi qu’un signalement au financeur.​
 

3.3 Utilisation du matériel 

●​ Le matériel pédagogique et professionnel mis à disposition doit être utilisé avec soin et 
respect.​
 

●​ Toute dégradation volontaire pourra donner lieu à une facturation des dommages.​
 

●​ L’usage du téléphone portable doit être limité et ne pas perturber le bon déroulement de la 
formation. 

Article 4 – Sanctions disciplinaires 
Tout manquement au présent règlement peut entraîner l’une des sanctions suivantes, selon la gravité 
des faits : 

●​ Avertissement oral,​
 

●​ Avertissement écrit,​
 

●​ Exclusion temporaire de la formation,​
 

●​ Exclusion définitive de la formation.​
 

​
​
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Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la stagiaire ait été informée des faits reprochés et 
ait pu présenter ses observations. 

Article 5 – Représentation des stagiaires 
Conformément aux articles R.6352-9 à R.6352-12 du Code du travail : 

●​ Dans les formations d’une durée supérieure à 500 heures, un représentant titulaire et un 
suppléant sont élus parmi les stagiaires.​
 

●​ Leur rôle est de faire connaître aux responsables de l’organisme les réclamations relatives au 
déroulement de la formation et aux conditions de vie des stagiaires.​
 

●​ Le scrutin a lieu pendant les 90 premiers jours de la formation.​
 

Article 6 – Publicité et entrée en vigueur 
Le présent règlement intérieur est : 

●​ remis à chaque stagiaire avant son inscription définitive,​
 

●​ affiché dans les locaux de formation,​
 

●​ annexé aux contrats et conventions de formation.​
 

​
​
​
​
​
​
​
​
​
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Il entre en vigueur à compter du 22/07/2024 

Fait à Lyon, le , en deux exemplaires originaux, dont un remis à chacune des parties. 

Pour l’Organisme de formation :​
 FLAWLES FACTORY​
 Représentée par Madame Leslie Raffin​
 Dirigeante et Formatrice​
 (Signature et cachet) 
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